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Rapport de la Cinquieme Commission 

Rapporteur Ivl. Ali Ben-Said KHA1'1IS ( Al~:;erie) 

1. A sa G3eme seance, le 17 dccembre 1979, la Cinquieme Commission, conformement 
a 1 1 article 15 3 du reglencent interieur de 1' AssembHie generale. a examine 1 I etat 
presente par le Secretaire general (A/C.5/34/81) concernant les incidences 
administrati ves et financieres du projet de resolution II recommande par la 
Commission politique speciale (A/34/208, par. 15), ainsi que le rapport y relatif 
du Comi te consul tatif pour les questions administrati ves et budget aires 
(A/34/71Add.23). La recommandation du Comite consultatif a ete presentee par le 
President du Comite. 

2. La delegation 8e::_yptienne a propos(; que la Cinquieme Commission prevoie, 
au chapitre 27 (Information) du projet de budget-progran~e pour l'exercice biennal 
1980-1981, un credit supplementaire de 91 800 dollars pour le retablissement de 
deux pastes (un paste P-2 et un poste d'agent des services generaux) et d'un 
credit supplementaire de 50 000 dollars pour le Forum du developpement en 1980, 
correspondant dans les deux cas a des reductions recommandees par le Comite consul
tatif (A/34/7/Add.23, par. 9 et 13). 

3. Les observations et conmentaires formules par les delegations lors de l'examen 
de la question sont consignes dans le compte rendu de la seance pertinente de la 
CoRmission (A/C.5/34/SR.83). 
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DECISION DE LA CINQUIEME COI!lviiSSION 

4. Par !8 voix contre 8, avec 12 abstentions, la Cinquieme Commission a decide 
d'adopter la proposition presentee par le representant de l'Egypte. 

5. Par 86 voix contre 8, avec 5 abstentions, la Commission a alors decide 
d'informer l'Assemblee generale que, si elle adoptait le -projet de resolution II 
recommande par la Commission politique Speciale (A/34/808, par. 15), un credit 
supplementaire d'un montant de 1 143 100 dollars devrait etre ouvert au chapitre 27 
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981. Un credit 
de 112 400 dollars devrait egalement etre ouvert au chapitre 31 (Contributions 
du personnel), qui serait compense par une augmentation d'un montant equivalent 
au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel). 
En outre, les depenses a engager au titre des services de conference, d'un 
montant maximum de 661 200 dollars, seraient examinees dans le contexte de l'etat 
recapitulatif du cout des servlces de conference qui serait presente ulterieurement. 

6. Les representants du Japan et de l'Espagne ant prls la parole pour expliquer 
leur vote. 


